
Informations de base

2024/2641(DEA)

DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Précision des modalités de l’obligation de débarquement pour certaines 
pêcheries dans les eaux occidentales pour la période 2024-2027

Subject

3.15.01 Conservation des ressources halieutiques et de pêche
3.15.04 Gestion des pêches, pêcheries, lieux de pêche

Informations techniques

Référence de la procédure 2024/2641(DEA)

Type de procédure DEA - Procédure d'acte délégué

Sous-type de procédure Examen d'un acte délégué

État de la procédure Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur
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